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prendrait contact avec le Commandement de l’Armée et remplirait la mission 
définie plus haut. Plus tard, lorsque des relations diplomatiques régulières 
seraient rétablies entre la Suisse et la France, le Capitaine de la Viéville se trou
verait ainsi préparé à occuper, le cas échéant, un poste d ’attaché militaire à 
Berne.

En contre-partie, le Général de Lattre de Tassigny serait disposé à admettre 
dès maintenant à son état-m ajor un ou deux officiers suisses qu ’il mettrait en 
mesure de bénéficier des enseignements de guerre recueillis par son armée. Il est 
très regrettable -  et je sais que vous le déplorez autant que moi -  que, contraire
ment à ce qui s’était passé en 1914-18, une aussi longue période de cette guerre 
se soit écoulée sans que nous ayons pu envoyer sur les principaux théâtres 
d ’opérations les missions qui nous seraient indispensables pour récolter le fruit 
de l’expérience des combattants. Or vous savez que, jusqu’ici, nos démarches 
sont demeurées sans succès. Une occasion se présente enfin: il convient de la 
saisir au plus tôt.

Vous n ’ignorez pas non plus combien je me féliciterais de pouvoir envoyer 
également une mission militaire auprès de l’armée allemande. Mais, à vouloir 
lier plus longtemps les deux questions et à faire dépendre de la réponse que nous 
attendons des uns celle que nous donnerions nous-mêmes aux autres, nous 
nous exposerions, je le crains, à laisser échapper une occasion comme celle qui 
se présente aujourd’hui. De plus, un refus de notre part serait interprété, à juste 
titre, comme un geste discourtois, que rien ne justifierait.

J ’ai l’honneur de vous faire part de mes intentions pour le cas où, de votre 
côté, vous recevriez, dans ce sens, une communication émanant de M. Verger.

Je vous ferai connaître prochainement les noms des officiers que j ’envisage
rais pour la mission que nous enverrions auprès de l’armée française.
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Le Chef de la Division des Intérêts étrangers du 
Département politique, A. de Pury, au Chef de la Division spéciale 

de la Légation de Suisse à Berlin, P.A. Feldscher1

Copie
L Berne, 2 octobre 1944

Nous avons l’honneur de vous faire tenir sous ce pli copie de la note verbale 
N° 96192 que la Légation des Etats-Unis d ’Amérique nous a fait parvenir le 
23 septembre 1944, concernant, dans son premier paragraphe, le désir du Gou
vernement américain que vous interveniez en son nom auprès du Gouverne-

1. Expédiée le 3 octobre 1944.
2. Non reproduite.
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ment allemand contre les déportations de Juifs de Slovaquie et de Hongrie qui 
ont eu lieu, ou qui pourraient être ordonnées par les Autorités allemandes dans 
ces pays.

En ce qui concerne la Hongrie, nous avons déjà été appelés à transm ettre à 
deux reprises au Gouvernement hongrois des messages du Gouvernement amé
ricain au sujet de la déportation de Juifs de ce pays. Comme vous l’avez peut- 
être appris, le Gouvernement hongrois avait déclaré, par une note du 18 juillet, 
que les déportations de Juifs de Hongrie avaient cessé3. Toutefois, le Gouver
nement américain croit que les déportations ont repris malgré ces assurances, 
mais que ce sont les Autorités allemandes en Hongrie qui s’en chargent m ainte
nant. Par contre, c’est la première fois que le Gouvernement américain nous 
demande d ’intervenir à propos des déportations en Slovaquie où -  comme vous 
le savez -  nous ne représentons pas les intérêts américains, puisque W ashington 
n ’a pas reconnu le Gouvernement slovaque.

Nous vous serions obligés de vouloir bien communiquer la substance du 
premier paragraphe de cette note à l’Office allemand des Affaires étrangères, 
sous la forme que vous jugerez acceptable.

La deuxième partie de cette note se rapporte au message que vous nous aviez 
fait parvenir le 31 juillet 1944 au sujet du refus de l’Office allemand des A ffai
res étrangères de fournir des renseignements sur le sort des 163 Juifs déportés 
de V ittel4. La Légation des Etats-Unis d ’Amérique exprime le désir que vous 
fassiez connaître au Gouvernement allemand le point de vue du Gouvernement 
américain au sujet de la déportation de titulaires de documents ibéro-améri- 
cains précédemment détenus dans des camps d ’internement civils.

Vous vous rappellerez sans doute que par lettre N° 47366 du 27 septembre 
19445 (faisant suite à notre lettre N° 44547 du 7 septembre 1944)6 nous vous 
avions très récemment priés de faire une démarche pressante et écrite auprès du 
Gouvernement allemand sur la base d ’une protestation du Gouvernement amé
ricain contre les déportations de Juifs de Vittel, après le 11 mai 1944.

Nous nous rendons compte que cette nouvelle communication du Gouver
nement américain n ’influera guère sur l’attitude du Gouvernement allemand en 
cette affaire. Cependant, nous vous serions obligés de la porter à la connais
sance de l’Office allemand des Affaires étrangères sous la forme d ’une note.

3. Cf. N os 159, 171 et 191.
4. E 2001 (D) 11/59.
5. E 2001 (D) 11/59.
6. E 2001 (D) 11/59.
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